
        
 

Candidature à l’accès aux études de Santé 

LAS (Licence Accès Santé) 

 
Dans le cadre de la réforme de la 1ère année des études de santé  

(Arrêté du 4 novembre 2019 relatif à l’accès aux formations de médecine, de pharmacie, d’odontologie et de 
maïeutique) 

Vous avez validé l’option santé, vous pouvez candidater aux études de santé, pour cela vous devez 

suivre la procédure ci-dessous : 

Date de candidature : Du 3 au 13 Avril 2026, vous candidater sur E-candidat : 

https://ecandidat.univ-grenoble-alpes.fr/  

 

ETAPE 1 : VOTRE CANDIDATURE 

 

 
 

 

Cliquez ici 



 
 

 

 

 

1- Vérifiez que vous êtes 

bien connecté(e) 

2- Renseignez les informations 

personnelles demandées jusqu’à 

Baccalauréat, les autres 

informations ne sont pas 

obligatoires 

3- PUIS Cliquez sur 

« Candidatures » 



 

 

 

 

 

 

 

Cliquez sur « Nouvelle candidature » 

Cliquez sur « SECTEUR SANTE : LICENCE-MASTER-LICENCE 

PROFESSIONNELLE-LICENCE ACCES SANTE 

PARAMEDICALE, LAS 1/2/3 » 

Cliquez sur 

« Divers niveau 1» 

NOM ET PRENOM 



Vous êtes un étudiant de L1 de l’UGA (Grenoble ou Valence) ou de l’USMB 

 

Vous êtes un étudiant de l’IFSI IFMEM du CHUGA et souhaitez candidater via la voie Paramed 

 

- Vous êtes un étudiant de L2 ou L3 de l’UGA (Grenoble ou Valence) ou de l’USMB 
- Vous êtes un étudiant de l’IFSI IFMEM du CHUGA et souhaitez candidater via la voie LAS 2/3 

 

 

 

 

 

Vérifiez l’intitulé et cliquez sur « Oui » 

Cliquez sur 

« Candidature aux 

concours LAS1» 

Cliquez sur 

« Candidature LAS 

PARAMED» 

Cliquez sur 

« Candidature aux 

concours LAS2/3» 



 

 Vous devez déposer les pièces demandées :  

 

 

 

 

 

 

Cliquez sur les boutons et insérez les 

documents demandés 

Cliquez sur ces deux boutons car 

vous n’êtes pas concernés par 

ces pièces 



 

 

 

 

 

 

Cliquez sur le bouton « Fermer » 

Cliquez sur le bouton « Transmettre 

ma candidature » 



VOUS RECEVREZ le mail suivant : 

Bonjour, 

 

Votre dossier à la candidature à la formation 'GRENOBLE - CANDIDATURE AUX CONCOURS LAS 1' a bien été transmis. 

 

Nous allons rapidement procéder au contrôle des pièces de votre dossier et vérifier si votre dossier est complet ou 

incomplet. Vous recevrez un mail ultérieurement. 

 

Cordialement, 

 

Service des admissions 

Université Grenoble Alpes 

 

 

Ce courriel a été envoyé automatiquement, merci de ne pas y répondre. 

 

 

Votre candidature est maintenant confirmée 

Aucune décision ne sera transmise sur e-candidat 

Les résultats seront disponibles sur Leo UGA  

 

 

  



 

Informations diverses : 

 

Pièces justificatives à déposer obligatoirement sur e-candidat :  

 

- Pièces d’identité 

- CV 

- Note du bac 

- Notes depuis le bac (exemple vous êtes en L2, document à déposer : les notes de L1) 

- Note de l’année (le 1er semestre de l’année en cours) 

- Attestation sur l’honneur (disponible au format pdf : dans les pièces justificatives de votre 

candidature e-candidat ou sur votre session de formation UNESS Formation ou sur 

l’intranet LEO, ressources pédagogiques LAS ou dans les actualités LAS sur le site de la 

faculté de Médecine) :  

https://medecine.univ-grenoble-alpes.fr/pass-las/las/actualites-las-

885436.kjsp?RH=1618410795033 

- Certificat de scolarité de votre année en cours (disponible sur votre espace personnel Leo 

UGA) 

 

Dates importantes :  

 

Les résultats du 1er groupe seront publiés Mi-Mai  
Epreuve du second groupe (oraux) du 8 au 15 Juin  
Les résultats du 2ème groupe seront publiés mi- Juin  
 

Vous serez admis dans les études de santé définitivement sous réserve de valider 

votre année de licence. 


